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CONVENTION DE MISE EN COMMUN DE MOYENS
APEL / OGEC
Entre les soussignés :

l’Association APEL de l'Etablissement………………….., régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de………………………………….le…………………………….publiée au Journal Officiel du……………………, dont le siège social est à …………………………………
Représentée par…………………………………………., son Président, spécialement autorisé à l'effet des présentes, par délibération du Conseil d'Administration en date du ……………….
d’une part,
et l'Organisme de Gestion de l'Etablissement………………….., Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de …………………….. le…………………., publiée au Journal Officiel du ………….., dont le siège social est au ………………………………………….,
Représentée par…………………………… spécialement autorisé à l'effet des présentes par délibération du Conseil d'Administration en date du …………………………….
d'autre part.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

L’ APEL poursuit le même objet associatif que l'OGEC, à savoir l’enseignement, la pastorale et l’éducation des jeunes dans le cadre de l’Enseignement Catholique Diocésain.
L’OGEC étant doté de moyens techniques permettant la facturation aux familles dont ne dispose pas l'APEL, ces associations ont décidé de coopérer ensemble pour mieux servir leur objet éducatif commun, à moindre coût.
Cette coopération s'établit selon les modalités suivantes :
1) Par un courrier joint au dossier d'inscription, l' APEL informe les familles des services de l'association du montant des cotisations qui restent facultatives, et précise qu'elles figureront sur la facture annuelle (trimestrielle ou mensuelle) émise par l'OGEC.
2) Par lettre, l'APEL informe l'OGEC chaque année du montant de la cotisation à facturer à la famille.
3) Le règlement des familles se faisant mensuellement (ou trimestriellement) le rythme de reversement à l'association APEL se fera sous forme d'acomptes trimestriels avec ajustement en juin (ou juillet).
4) Lorsque les familles ne paient qu'une partie ou pas du tout leur facture, l' APEL abandonne sa cotisation.

La présente convention est annuelle et renouvelable par tacite reconduction.

Un avenant annuel devra préciser les nouvelles modalités (tarifs etc….).

Fait à ………………………, Le ………………………………….
Signature Président APEL 


Signature Président OGEC
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